
Les  personnels Ouvriers, 
Techniques et Administratifs 
ne veulent pas  payer !! 

Les ouvriers et les administratifs, en nombre important devant l’avenue Victoria, ont manifesté leur 
hostilité au décret paru le 11 janvier 2010.  

� Ce décret crée deux catégories lev personnels logés, « les nantis » et les « couillonnés »…En 
clair les catégories A auraient la gratuité absolue du logement en échange d’une garde qualifiée 
d’absolument nécessaire ( en général une garde administrative ) et les autres ceux qui montent 
la garde technique ou administrative, paieraient le logement et seraient seulement « utiles au 
service », bizarre quand on sait que ces gens là sont présents pour assurer la sécurité des 
biens et des personnes (incendie, électrique, inondation, blocage d’ascenseurs , recherche de 
lits pour patients etc…) 

� Un petit rappel des niveaux de criticité des installations techniques.
� Criticité 1 : La défaillance met en péril immédiat la vie des patients ou du personnel. 
� Criticité 2 : La défaillance présente un risque vital non immédiat 
� Criticité 3 : Non critique : la défaillance a peu d’impact sur la sécurité du patient. 

Conclusion : les gens qui sauveraient des vies humaines ne seraient qu’utiles et quant à leur présence, 
bof !!!  Elle ne serait pas vitale.

� Est-ce les directeurs qui interviennent lorsqu’il y a une défaillance de criticité 1 et 2 ?                         
NON 

 

� Est-ce que ce sont les ouvriers logés ?     OUI 
ALORS NON A L’INJUSTICE, NON A L’INSECURITÉ ! 

 

� Y a-t-il une différence entre un administratif de catégorie B qui 
monte une garde et un de Catégorie A ?   NON !!!  
ALORS AUCUNE RAISON QUE L’UNE PAYE ET L’AUTRE NON ! 

 

Le 9 février, le directeur chargé du dossier étant malade, nous avons eu que peu d’information. 
Hormis le fait que le DG se donnait 2 ans pour appliquer le décret, par ce fait faisait le choix de 
ranger les logés catégories Cet B dans les logés par utilité de service et non pas par nécessité absolue. 
 

Le décret permet au directeur général de faire le choix de maintenir le personnel de catégories C et 
B dans le cadre de l’absolue nécessité de service. 
Le DG doit nous donner une réponse rapidement. 
La pression doit être maintenue, le personnel doit resté mobilisé et ne doit pas  lâcher. 

 

La garde meurt mais ne se rend pas !!! 
 

Les militants SUD SANTE de NECKER E.M. ont été reçus par Mme DE BORT 
conseillère technique de Roselyne BACHELOT lors de son passage sur l’hôpital. 

La problématique du décret sur les logements lui a été présentée. 
D’autre part soyez tous rassurés Alain BURDET n’est plus souffrant , il était sur NECKER 

pour recevoir Roselyne BACHELOT 


